Le 17 août 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, bureau 255

800 Place Victoria

Montréal, Québec

Objet :  R-3444-2000


 Cause tarifaire, phase 1,

 Plan global en efficacité énergétique


 Commentaires  de ARC-FACEF
 
Chère consoeur,

La présente constitue l’énoncé de la position de l’intervenante ARC-FACEF dans le dossier mentionné en rubrique.  ARC-FACEF, par le biais de leur représentante, Mme Manon Lacharité assistée d’un conseiller-expert, M. Benoît Perron,  ont participé au processus de consultation mis sur pied par la SCGM préalablement au dépôt de leur Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ).  Ces séances de consultation ont permis à ARC-FACEF de se familiariser avec le contenu du Plan élaboré par SCGM, de questionner  et de communiquer aux responsables de ce dernier de leurs préoccupations et recommandations en la matière.

Cependant, certaines préoccupations et questionnements demeurent toujours et le présent mémoire  en fait état, quoique de manière non exhaustive. 

Action réseau consommateur et la Fédération des Associations coopératives d’Économie Familiale  (FACEF) appuient et favorisent depuis toujours les projets en efficacité énergétique en général et de manière plus accentuée, ceux orientés vers les familles à faibles revenus.  Les mesures en efficacité énergétique constituent, en effet à notre avis, une partie de la solution aux problèmes de logements vétustes et des difficultés de paiement rencontrées par les familles qui y habitent.

La mise en place de mesures d’efficacité énergétique sert aussi le distributeur en lui permettant de fidéliser sa clientèle et  de diminuer la facture globale de cette dernière à l’aide de technologies plus efficaces par exemple.  Bien que cela puisse  aussi signifier une baisse de la consommation totale de gaz, la satisfaction des consommateurs et les factures globales moins élevées constituent une assurance de meilleures ventes.  A cet égard, il est intéressant de mentionner que les résultats préliminaires d’une étude menée par Union Gas démontraient que les édifices moins énergivores avaient un taux d’occupation plus élevé que ceux affichant une consommation plus importante d’énergie. ( Union Gas Demand side  Management Plan 1999-20003, Draft, p. 12, section 3).

Une consommation moindre d’énergie surtout en ce qui a trait à des combustibles fossiles est clairement synonyme de bénéfices sociaux plus larges même si ceux-ci ne sont pas toujours traduits en termes économiques.  Préservation et meilleure gestion des ressources, renouvelables ou non, émissions polluantes moindres, santé des populations, …les bénéfices sociaux existent bel et bien  quoique  souvent difficilement quantifiables et justifient des investissements en matière de conservation et d’efficacité énergétique.

Le Plan global d’EÉ de la SCGM

ARC-FACEF considèrent que la décision de SCGM d’aller de l’avant avec un Plan en efficacité énergétique est tout à l’honneur du distributeur compte tenu du peu d’incitatifs politiques, réglementaires et autres existants à cet effet à l’heure actuelle.  Le fait de vouloir intégrer l’efficacité énergétique dans une perspective plus globale nous apparaît aussi très supérieur en terme de résultats potentiels qu’une série d’actions ponctuelles, aussi valables soient-elles.

ARC-FACEF saluent aussi l’initiative de SCGM de constituer un groupe de consultation avant le dépôt de son premier Plan.

ARC-FACEF recommandent que la Régie appuie l’initiative de SCGM d’aller de l’avant avec le Plan proposé  en prenant en considération les points qui suivent.
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Technologies s’adressant au secteur de la grande entreprise industrielle

ARC-FACEF appuient la proposition de la SCGM à l’effet que l’impact tarifaire soit réparti sur l’ensemble de sa clientèle. Toutefois, à l’instar du Plan de Union Gas, il serait approprié que des programmes s’adressent aussi à cette clientèle.  Que ce soit au niveau des procédés ou au niveau des mesures de chauffage de l’eau et de l’espace, des programmes ont été mis en place en Ontario et la clientèle industrielle  s’est grandement prévalue de ces opportunités.  Selon Union Gas, le secteur industriel traverse des cycles d’investissement  régulier offrant des opportunités non négligeables permettant d’améliorer la performance  des processus et des technologies. Par ailleurs, SCGM mentionnait dans sa preuve  de la cause tarifaire  de 1999 (R-3397-98, SCGM-3, document 4, p.6 sur 22) qu’il existe tout de même un  potentiel  technico-économique intéressant dans ce segment de marché.  De plus, la suggestion  No 3 de l’Agence constitue une bonne piste à cet égard  (Mise sur pied d’un programme de recherche pour de nouvelles technologies d’équipements moins consommatrices d’énergie fonctionnant au gaz naturel).

ARC-FACEF recommandent que soit réévaluée la décision de n’implanter qu’une mesure de «vigie» dans le secteur industriel.
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Résultats de l’étude de caractérisation de marché

L’importance de telles études n’est pas à démontrer.  Leur complétion aurait permis de mieux cibler les marchés et leur potentiel de pénétration et possiblement de diminuer les coûts d’apprentissage potentiels.  Il conviendrait aussi de mieux segmenter les marchés visés, plus particulièrement en ce qui a trait à la clientèle à faibles revenus dont les caractéristiques, au-delà de revenus sous le seuil de pauvreté, diffèrent grandement multipliant ainsi les barrières permettant de les rejoindre de manière efficace.  Ainsi les ménages à faibles revenus ont été segmentés en 7 catégories à partir de données de Statistiques Canada. (Tiré de : Étude des besoins des ménages à faibles revenus reliés à l’élaboration d’un programme d’efficacité énergétique, 1996)

· Mères seules de moins de 65 ans avec enfants de moins de 18 ans;

· Femmes seules de moins de 65 ans;

· Hommes seuls de moins de 65 ans;

· Femmes seules de 65 ans et plus;

· Hommes seuls de 65 ans et plus;

· Couples de moins de 65 ans avec des enfants de moins de 18 ans

· Couples de moins de 65 ans sans enfants

· Couples de 65 ans et plus

Cette segmentation ne fournit toutefois pas d’informations sur les jeunes ménages qui souffrent de difficultés financières.  Ces jeunes ménages sont souvent les plus affectés par la pauvreté et sont les plus endettés.  La population du secteur de résidence constitue un autre intrant important de même que  la taille du ménage.  La lecture de tous ces facteurs et d’une telle segmentation fait ressortir l’importance de programmes bien ciblés en fonction des caractéristiques de chacun de ces secteurs et des barrières spécifiques qui peuvent les caractériser.

Il est intéressant de noter que Union Gas a mis sur pied des programmes spécifiques s’adressant au milieu rural et aux Premières Nations.

ARC-FACEF recommandent que SCGM intensifie et priorise, dans un premier temps,  ses études de caractérisation de marché qui permettront de mieux identifier les barrières existantes (langue, manque de liquidités, d’informations,  statut de locataire, isolement, analphabétisme, temps de retour sur l’investissement, …), les besoins réels, tout en diminuant le parcours essais-erreurs et permettant d’assurer une meilleure estimation des taux de pénétration potentiels.

De l’avis de ARC-FACEF, les employés de SCGM qui répondent aux centaines d’appels de service et autres durant l’année constituent sans doute l’équipe la plus apte à recueillir certaines informations de base relativement, par exemple à l’âge et l’état des équipements, type de logement, etc.  Ces informations de première main seraient sans aucun doute beaucoup plus précises et adéquates que celles colligées lors de sondages tout en permettant de valider et de compléter ces derniers.  Les entrepreneurs faisant affaires avec SCGM  et répondant aussi à certains appels de service pourraient aussi participer à cet effort moyennant une certaine sensibilisation et rémunération, possiblement, pour  les quelques minutes supplémentaires  prises pour colliger les informations et renseigner les clients.
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L’impact tarifaire résultant de la réalisation du PGEÉ

Rôle de la Régie

Il va de soi que la position concurrentielle de SCGM ne doit pas être affectée par le coût des mesures du PGEÉ se traduisant par une hausse tarifaire qui pourrait s’avérer trop importante, particulièrement dans un contexte de hausse du prix de la molécule.  De plus, le côté expérimental, à certains égards, du Plan ne permet pas d’assurer qu’une augmentation des coûts unitaires du gaz ne  se ferait pas trop aux dépens des ménages dont on veut au contraire soulager le fardeau et qui ne seraient pas rejoints dans le cadre du présent exercice.  La prudence s’impose d’autant plus que SCGM fait maintenant figure de leader en la matière, les autres distributeurs concurrents n’ayant pas de tels programmes  à leur actif.  

C’est pourquoi ARC-FACEF recommandent que la Régie convoque une  audience générique sur l’efficacité énergétique et sur les modes de financement possible, dont les prélèvements, afin de favoriser l’émergence de mesures et de plans d ‘efficacité énergétique dans un contexte d’équité envers les distributeurs et leurs clients et de développement durable. 

Par ailleurs, selon ARC-FACEF, seule une telle implication plus large de tous les acteurs  (distributeurs, organisme de réglementation, Agence,…) permettra de favoriser les projets les plus aptes à optimiser les économies d’énergie (nécessité d’un guichet unique pour informer les consommateurs, adoption et diffusion de produits normés reconnus (Energuide ou autre) ,…) et à s’attaquer aux réels problèmes que constituent les pertes thermiques par l’enveloppe du bâtiment et la fenestration inadéquate par exemple. 

SCGM-19, document 3.11

Commentaires de l’agence de l’efficacité énergétique

Nous remarquons à la lecture  des commentaires de l’Agence que cette dernière intervient aussi dans un volet communautaire, elle offre même à SCGM une entente de partenariat dans laquelle cette dernière pourrait facturer le distributeur pour chaque client rejoint ou visité par le biais de son propre programme (SCGM-19, document 3.11, 3)  Compte tenu que SCGM participe déjà à des programmes couvrant une même partie de territoire que l’Agence, ARC-FACEF s’inquiètent des possibilités bien réelles qu’il y ait eu dédoublement, et des programmes et des coûts, ou que cela se produise avec la mise en place des nouvelles mesures.  Ceci rejoint notre préoccupation émise précédemment sur la nécessité que le Plan de SCGM s’insère dans un processus plus large et intégré que des audiences génériques sur la question permettrait d’atteindre, de concert avec l’input de l’Agence.  

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard, avocate

c.c. J.B. Allard

       Intervenants (liste jointe)
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